
 
 

 

 
  
 
 
 
 
 

Programme des visites, Conférences 
Excursions, voyages 
 
 

 
 

VOYAGES ET EXCURSIONS 2026 
 

Avec les guides-conférenciers nationaux : 
Stéphanie Bironneau, Catherine de Laborderie, Danielle Doré-Petit, 

Angélique Gagneur, Véronique Laroussi, Marie-Danièle Lelong,  
Marie-Jeanne Lunel, Hugues Ménès, Danie Tissandier 

 
 
 
 
 
 

« FAIRE CONNAÎTRE ET FAIRE PLAISIR » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
EVASIONS CULTURELLES Association Loi 1901 sans but lucratif – 107 avenue du Général 
Michel Bizot – 75012 - PARIS Tel : 06 85 03 22 99 – www.evasions-culturelles.fr – SIRET 
87887725700013 - Immatriculation ATOUT France IM075120030 - Garantie financière 
UNAT – Assurance Responsabilité Civile Professionnelle MAIF 
  

http://www.evasions-culturelles.fr/


 
 

 

 



 
 

 

 
 
 
107 avenue du Général Michel Bizot 
75012 Paris 
06 85 03 22 99 
 
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION AUX EXCURSIONS / VOYAGES (ADHERENTS SANS INTERNET) 
(à compléter, signer et retourner obligatoirement pour toute inscription) 

 
Bulletin d’inscription à l’excursion/ au voyage ………………………………………………………………… 
NOM………………………………………...…….. PRENOM…………………………………………………. 
ADRESSE……………………………………………………………………………………………………….. 
CODE POSTAL ………………VILLE………………………………………………………………………….. 
Téléphone…………………………………. Mail : ……………………………………………………………… 
Ci-joint un chèque REGLEMENT EXCURSION ……….. ACOMPTE de ………………€ (pour les voyages) 
 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE : 
 

Seuls les membres de l’association EVASIONS CULTURELLES, à jour de leur cotisation annuelle, peuvent 
participer aux excursions et voyages organisés par l’association. 
L’adhérent peut annuler par écrit à tout moment son inscription à l’excursion ou le voyage avant la date du départ 
par courrier à Sylvie Charrier 168 Quai de Jemmapes 75010 PARIS en ayant préalablement informé par SMS au 06 
85 03 22 99 pour les voyages moyennant la déduction de frais de dossier. 
Le désistement doit être pour cause réelle et sérieuse notamment problème de santé sur présentation d’un justificatif 
par écrit, courrier/courriel avant la date de départ de l’excursion ou du voyage. Le désistement prendra effet dès 
l’accusé de réception qui lui aura été adressé par retour. Le remboursement du prix total de l’excursion ou du voyage 
minoré des frais de dossier tels que détaillés ci-dessous sera effectué sous forme d’avoir valable sur l’année civile en 
cours pour une prochaine excursion ou un prochain voyage. 
. Si la date de désistement se situe 1 mois ou plus avant la date départ, aucun frais ne seront appliqués 
� Entre 1 mois et 15 jours avant la date de départ, les frais retenus seront de 30% du prix total 
� A partir de 14 jours à 5 jours avant la date du départ, les frais retenus seront de 50% du prix total 
� Moins de 5 jours de la date du départ, les frais retenus seront de 100% 
 

ANNULATION CAUSE FORCE MAJEURE APPLICABLE AUX VOYAGES : 
 

(Décès participant, conjoint, descendants ou ascendants, collatéraux, maladie nécessitant de garder la chambre au 
moins 8 jours sur envoi du certificat correspondant, licenciement économique, etc…). Si l’adhérent a souscrit 
l’assurance annulation facultative auprès de la MAIF, il pourra être remboursé par cette compagnie d’assurances de 
l’intégralité de son voyage soit par chèque soit par virement à son choix. Il est rappelé ici que les conditions d’octroi 
de la garantie figurent sur la « convention spéciale » assurance annulation adressée par EVASIONS CULTURELLES 
au moment de la souscription du voyage.  
* Toute inscription à une excursion non réglée un mois avant la date de départ sera annulée. 
*En cas de nombre insuffisant de participants ou d’empêchement non prévisible du conférencier ou de l’un des 
prestataires majeurs du voyage ou de l’excursion (autocariste, hôtel) l’association se réserve le droit d’annuler 
l’excursion ou le voyage. Le remboursement serait alors effectué sans autre indemnité. 
 
Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales de participation aux excursions et/ou voyages 
d’Evasions Culturelles et les accepter.                                  
 
Date et signature 
 
 
 
A envoyer à : 
Mme Josette HOURDE, 66 rue de Romainville– 75019 – PARIS  



 
 

 

Les visites-conférences ne font pas l’objet d’une inscription préalable sauf dans les cas précisés dans le programme. Il suffit de 
se présenter quelques minutes avant l’heure prévue au lieu indiqué. 
Plein tarif 2026 : 16 euros - Tarif adhérent Evasions Culturelles : 14 euros  

Pour les visites en nombre limité, nous vous demanderons une inscription, AUPRÈS DU CONFÉRENCIER CONCERNÉ, dont vous 
trouverez le numéro de téléphone après le titre de la visite. 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

EXCURSIONS EN AUTOCAR OU EN TRAIN 
Départ de la place de la Nation, au niveau des colonnes du Trône, sauf indication contraire, pour les excursions en autocar. 
Seuls les membres de l’association ÉVASIONS CULTURELLES à jour de leur cotisation peuvent participer aux excursions et 
voyages organisées par l’association. * Les entrées sont incluses, sauf indication contraire. 
L’inscription se fait en ligne sur le site www.evasions-culturelles.fr et par exception pour les adhérents ne disposant pas 
d’internet, au 06 85 03 22 99. Puis elle est matérialisée par le règlement en ligne correspondant au montant de l’excursion par 
carte bancaire, virement ou exceptionnellement chèque pour les adhérents ne disposant pas d’internet. 
*Toute inscription non réglée un mois avant le départ est annulée 
VOYAGES 
Seuls les membres de l’association EVASIONS CULTURELLES, à jour de leur cotisation annuelle, peuvent participer aux 
excursions et voyages organisés par l’association. L’inscription se fait sur le site www.evasions-culturelles.fr et par exception 
pour les adhérents ne disposant pas d’internet au 06 85 03 22 99.  Puis elle est matérialisée par le règlement en ligne d’un 
acompte de 30% du prix du voyage par carte bancaire, virement ou, exceptionnellement, chèque pour les adhérents ne 
disposant pas d’internet. 
DESISTEMENT D’UN VOYAGE OU D’UNE EXCURSION RESERVEE  
L’adhérent peut se désister pour cause réelle et sérieuse notamment problème de santé sur présentation d’un justificatif  
par écrit / courrier/courriel avant la date du départ de l’excursion ou du voyage à : contact@evasions-culturelles.fr 
Ce désistement prendra effet dès l’accusé de réception qui lui aura été adressé en retour.  
Le remboursement du prix total de l’excursion ou du voyage, minoré des frais de dossier tels que détaillés ci-dessous sera 
effectué sous forme d’avoir valable pour l’année civile en cours pour une prochaine excursion ou un prochain voyage. 
. Si la date de désistement se situe 1 mois ou plus avant le départ, aucun frais ne seront appliqués 
• Entre 1 mois et 15 jours avant la date de départ, les frais retenus seront de 30% du prix total 
• A partir de 14 jours à 5 jours avant la date du départ, les frais retenus seront de 50% du prix total 
• A moins de 5 jours de la date du départ, les frais retenus seront de 100% 
 ANNULATION CAUSE FORCE MAJEURE APPLICABLE AUX VOYAGES (décès participant, conjoint, descendants ou ascendants, 
collatéraux, maladie nécessitant de garder la chambre au moins 8 jours sur envoi du certificat médical correspondant, 
licenciement économique, etc…). 
Si l’adhérent a souscrit l’assurance annulation facultative auprès de la MAIF, il pourra alors être remboursé par cette 
compagnie d’assurance de l’intégralité de son voyage soit par chèque soit par virement à son choix. Il est rappelé ici que les 
conditions d’octroi de la garantie figurent sur la « convention spéciale » assurance annulation adressées par EVASIONS 
CULTURELLES au moment de la souscription de l’assurance. 
* Toute inscription non réglée un mois avant le départ est annulée. 
* En cas de nombre insuffisant de participants, ou d’empêchement non prévisible du conférencier ou de l’un des prestataires 
majeurs du voyage ou de l’excursions (autocariste, hôtel) l’association se réserve le droit d’annuler l’excursion ou le voyage. 
Le remboursement serait alors effectué sans autre indemnité. 

POUR RECEVOIR LES PROGRAMMES PAPIER 
MERCI DE FAIRE PARVENIR UNE ENVELOPPE TIMBRÉE PAR TRIMESTRE 

(Dont une grande avec double affranchissement pour le 2ème trimestre) à : 
Annie MEYER – 19, avenue Georges Duhamel – 94000 - CRETEIL 

Bulletin d’adhésion 2026 (année civile) à l’association ÉVASIONS CULTURELLES à adresser à :  

Josette HOURDE – 66, rue de Romainville- 75019 - PARIS 
NOM.............................................................................. PRÉNOM.................................................................. 

ADRESSE......................................................................................................................................................... 

CODE POSTAL........................... VILLE.......................................................................................................... 

TÉLÉPHONE................................. MAIL............................................................................... 

Conformément à la loi « Informatique et Liberté » du 6 JANVIER 1978, nous vous informons que les renseignements ci-dessus 
sont indispensables à la gestion des adhésions et que vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification, et de 
suppression de ces données par simple courrier. 

Je verse : 20€ à titre de membre adhérent /  ………. € comme membre bienfaiteur 

  

http://www.evasions-culturelles.fr/
http://www.evasions-culturelles.fr/


 
 

 

AVRIL 

Jeudi 16 AVRIL à 9h15 : 55 € (+ déjeuner 35€ si vous prenez cette option) 
 
VERSAILLES UNE AUTRE HISTOIRE : LE MUSEE LAMBINET ET LE 
QUARTIER NOTRE-DAME 
 
EXCURSION JOURNEE – en transilien – RV : Gare Saint Lazare à hauteur du quai 1 
Versailles-  
La ville imaginée par Louis XIV afin de magnifier les abords de son palais possède un 
remarquable patrimoine historique, avec ses hôtels particuliers, son église…. Nous évoquerons 
le Château de Clagny construit pour Mme de Montespan, Mansart qui construisit l’Eglise qui 
tiendra lieu de paroisse royale, Marguerite Brunet dite « mademoiselle Montansier » première 
femme entrepreneur qui dirigea ce théâtre qui fut celui de la ville mais aussi celui de la Cour… 
Le Musée Lambinet- Musée d’art et d’histoire de Versailles 
Construit pour un entrepreneur en bâtiment de Louis XV en 1752, l’hôtel particulier connut 
une succession de propriétaires avant d’être acquis par la famille Lambinet en 1852. Légué en 
1929 par Nathalie Lambinet à la ville de Versailles, il est ouvert au public en 1932. L’hôtel 
Lambinet est d’abord un lieu chargé d’histoire et un témoin des demeures aristocratiques ou 
bourgeoises versaillaises et de cet art de vivre qui caractérise le XVIIIème siècle. Dans cette 
atmosphère intimiste c’est toute l’histoire de la ville qui est retracée. 
 
Stéphanie Bironneau- Véronique Laroussi. RDV à 9h15 devant la voie 1 gare Saint 
Lazare 
  



 
 

 

MAI 
 
Jeudi 21 MAI à 8h14 :45 € (+ déjeuner 35€ si vous prenez cette option) 
 
METZ 
 
EXCURSION JOURNEE- Départ en train (vous vous chargez de l’achat de vos billets) 
TGV Paris Est 8h14 arrivée Metz 9h44 – TGV Metz 17h20 arrivée Paris 18h52 
Dès notre arrivée nous visiterons sa célèbre gare inscrite aux Monuments Historiques et élue 
plus belle gare de France 2017. Nous nous rendrons ensuite au Centre Pompidou afin d'en 
découvrir l'architecture remarquable (sans visite du musée) puis déjeuner. A pied, nous 
longerons le quartier "impérial " et son étonnant kaléidoscope architectural puis nous 
nous rendrons dans le quartier médiéval pour admirer les nombreux vitraux de la cathédrale 
Saint-Etienne dont certains sont de Chagall.  
 
Marie Jeanne Lunel 
 
Jeudi 28 MAI à 8h03 : 65 € (+ déjeuner 35€ si prenez cette option) 
 
TRESORS D’AMIENS :  LE MUSEE DE PICARDIE – LA MAISON JULES VERNE 
 
EXCURSION JOURNEE EN TRAIN 
Train TER Paris Nord 8h03 – Arrivée Amiens 9h21 – Retour Amiens TER 17h22 – 
Arrivée Paris 18h33 - Vous vous chargez de l’achat de vos billets.  
Le Musée de Picardie 
Inauguré en 1867 en présence de Napoléon III, ce musée est considéré comme l’un des plus 
beaux musées de Province. Il enferme de nombreux trésors tant par son architecture que par 
ses remarquables collections mises en valeur par la rénovation de 2020. Découverte ou 
redécouverte d’une sélection de chefs-d’œuvre dans ce nouvel écrin. 
Musée-Maison Jules Verne 
Jules Verne est au sommet de sa gloire lorsqu’il loue la « Maison de la tour » en 1882. Il y 
restera 18ans en compagnie de sa femme Honorine. Cette demeure lui offre le calme pour 
écrire, c’est d’ailleurs ici qu’il rédigea plusieurs de ses chef- d’œuvres dont « le tour du monde 
en 80 jours ». L’hôtel particulier transformé en musée a gardé « un parfum » 19ème siècle. Avec 
son décor reconstitué et les 700 objets variés exposés, nous entrons dans l’intimité de l’écrivain 
et dans le monde fantastique qu’il imagina.  
 
Stéphanie Bironneau 
  



 
 

 

JUIN 

Jeudi 4 JUIN à 7h42 : 50 € (déjeuner + 35€ si vous prenez cette option) 
 
TOURCOING 
 
EXCURSION JOURNEE EN TRAIN 
Train TGV Paris Nord 7h42 arrivée Lille Flandres 8h48 puis quelques mètres plus loin  
TER 9h08 arrivée Tourcoing 9h29 – Retour Tourcoing TER 18h15 arrivée Lille Flandres 
18h30 puis TGV 18h42 arrivée Paris 19h35 (vous vous chargez de l’achat de vos billets) 
Rattachée à la métropole lilloise, Tourcoing doit son essor à la révolution industrielle du 
XIXème siècle, qui, malgré les conflits et destructions possède de nombreux atouts et un 
patrimoine architectural remarquable. Nous ferons la visite guidée du magnifique Hôtel de 
Ville édifié de 1865 à 1885, la visite extérieure de la Chambre de Commerce et de son Beffroi 
édifiés en 1906 à l’occasion de l’exposition internationale des industries textiles. L’église 
Saint-Christophe (13ème-19ème) est une des plus belles églises néo-gothiques du Nord. Nous 
verrons aussi l’ancien Hospice d’Havré et sa chapelle (17ème) aujourd’hui haut lieu culturel.  
Le Musée des Beaux-Arts (MUBA) abrite de nombreuses œuvres du peintre Eugène Leroy 
(visite guidée). Tradition du Nord oblige, nous déjeunerons au « Petit Quinquin »   
 
Marie-Jeanne Lunel 

Vendredi 12 JUIN à 8h45 : 120 € (+ déjeuner 35€ si vous prenez cette option)   
 
MILLY LA FORET : Musée Jean Cocteau – La Chapelle des Simples – « Le Cyclop » 
de Jean Tinguely – Chailly en Bière (fiche détaillée sur www.evasions-culturelles.fr) 
 
EXCURSION JOURNEE EN AUTOCAR DEPART NATION 
Au fil de cette journée champêtre, la maison-musée du grand poète Jean Cocteau et la chapelle 
Saint-Blaise-des-Simples où il repose nous offrira un moment hors du temps. Puis, avec « le 
Cyclope » de Jean Tinguely nous changerons complètement d’ambiance, profitant de sa 
récente restauration. 
La promenade s’achèvera par la douceur des paysages alentours et la découverte du charmant 
village de Chailly en Bière, qui a été source d’inspiration pour nos peintres de Barbizon, 
notamment de Jean François Millet qui l’a immortalisé avec son célèbre tableau l’Angélus. 
 
Danielle Doré-Petit 
 
 
  



 
 

 

20 AU 21 JUIN à 7h56 : 400€ (pas de supplément chambre individuelle)  
 
DIJON ET LES HOSPICES DE BEAUNE– (brochure détaillée sur www.evasions-
culturelles.fr) 
 
VOYAGE 2 JOURS en train - autocar sur place (vous vous chargez de l’achat de vos 
billets) 
Train TGV Lyria Paris Lyon 7h56 – arrivée Dijon 9h21 – Retour Dijon TGV Lyria 18h02 
Arrivée Paris 19h38 (vous vous chargez de l’achat de billets) 

• Jour 1 : Cathédrale Saint-Benigne et la crypte – Musée des Beaux-Arts et les 
tombeaux des Ducs de Bourgogne – Musée Magnin 

• Jour 2 : Hospices de Beaune – visite de la ville  
  
Angélique Gagneur 
  



 
 

 

JUILLET 
 
7 AU 8 JUILET à 8h33 : 370€ € (pas de supplément chambre individuelle) -  
 
LE FAMILISTE DE GUISE – LA MAISON NATALE DE CONDORCET – LES 
EGLISES FORTIFIEES DE THIERACHE– (brochure détaillée sur www.evasions-
culturelles.fr) 
 
 VOYAGE 2 JOURS - Départ en train – autocar sur place 
Train TER Paris Nord 8h33- arrivée Saint-Quentin 10h15 – Retour Train TER 17h48   
arrivée Paris Nord 19h27.  

• Jour 1 : Collégiale de Saint-Quentin – Familistère de Guise 
• Jour 2 : Maison Natale de Condorcet à Ribemont – circuit des églises fortifiées : 

Englancourt – Flavigny le Grand 
 
Stéphanie Bironneau 
 
Jeudi 30 JUILLET à 8h00 : 135€ (+ déjeuner 35€ si vous prenez cette option) –  
 
LE CHATEAU DE CHAMP DE BATAILLE  
 
EXCURSION JOURNEE EN AUTOCAR – Départ Porte de Saint-Cloud devant l’église 
Sainte-Jeanne-de-Chantal 
Le décorateur Jacques Garcia a ressuscité avec éclat ce chef d’œuvre d’architecture du 17ème 
siècle. Tout y rappelle la douceur de vivre avant la fin du 18ème siècle : ensembles de boiseries, 
succession de salons d’époque Louis XIV, Louis XV, Louis XVI. Nombre de meubles et 
d’objets sont de provenance royale. De somptueux jardins aux ambiances différentes, inspirés 
de Le Nôtre, ont été créés par Jacques Garcia ; fabriques, bassins et fontaines ponctuent 
l’espace. 
 
Stéphanie Bironneau 
  



 
 

 

AOÛT 
 
25 AU 26 AOÛT à 8h21 : 375€ (Pas de supplément chambre individuelle – assurance 
annulation facultative 20€ - (Limité à 17 personnes) 
 
LUXEMBOURG (brochure détaillée sur www.evasions-culturelles.fr) 
 
VOYAGE 2 JOURS EN TRAIN (vous vous chargez de l’achat de vos billets) 
TGV Paris Est 8h21- Arrivée Luxembourg 10h33 – Retour TGV Luxembourg 16h10 – 
Arrivée Paris 18h20  

• Jour 1 : Cathédrale Notre-Dame – Place de la Constitution – Palais Grand-Ducal – 
ville haute 

• Jour 2 : City Muséum – ville basse – Plateau de Kirchberg 
Véronique Laroussi 
 
27 AU 28 AOÛT à 8h21 : 375€ (Pas de supplément chambre individuelle – assurance 
annulation facultative 20€ - (limité à 18 personnes) 
 
LUXEMBOURG (brochure détaillée sur www.evasions-culturelles.fr) 
 
VOYAGE 2 JOURS EN TRAIN (vous vous chargez de l’achat de vos billets) 
TGV Paris Est 8h21- Arrivée Luxembourg 10h33 – Retour TGV Luxembourg 16h10 –  
Arrivée Paris 18h20  

• Jour 1 : Cathédrale Notre-Dame – Place de la Constitution – Palais Grand-Ducal – 
ville haute 

• Jour 2 : City Muséum – ville basse – Plateau de Kirchberg 
 
Véronique Laroussi 
  



 
 

 

SEPTEMBRE 
 
24 AU 26 SEPTEMBRE à 7h38 : 375 € (pas de supplément chambre individuelle – 
assurance annulation facultative 30°€) 
 
MARSEILLE (brochure détaillée sur www.evasions-culturelles.fr) 
 
VOYAGE 3 JOURS EN TRAIN 
TGV Paris-Lyon 7h38 – Arrivée Marseille 10h57 – Retour TGV Marseille 16h04 – 
Arrivée Paris 12h22 (vous vous chargez de l’achat de vos billet) 

• Jour 1 : Château d’If 
• Jour 2 : Canebière – Musée d’Histoire de la ville de Marseille – la grotte Cosquer – 

Le Mucem 
• Jour 3 : Petit train pour monter à Notre-Dame-de-la-Garde – Vieux Port Sud – 

Quartier du Panier 
Véronique Laroussi 

OCTOBRE 
 
Mercredi 14 OCTOBRE à 9h : 120 € (+ déjeuner 35€ si vous prenez cette option) 
 
FONTAINEBLEAU A L’OCCASION DE L’EXPOSITION MARIE-ANTOINETTE 
 
EXCURSION JOURNEE EN AUTOCAR - Départ Nation 
Du XIIème siècle à la fin du Second Empire, la royale demeure abrita la vie privée de nos 
souverains : baptêmes et mariages s'y succédèrent ; certains y connurent leurs derniers 
moments. En y fixant sa résidence principale, François 1er y créa aussi le foyer de la 
Renaissance autour d'artistes italiens. Cette Nouvelle Rome, ainsi désignée 
par G.Vasari, devint notre héritage culturel et Royal. En mémoire des 240 ans de son dernier 
séjour bellifontain, l'année 2026 met à l'honneur la reine Marie-Antoinette dont les 
appartements ont retrouvé leur lustre. 
La visite intérieure de la somptueuse demeure se prolongera l'après-midi dans le parc qui 
ranime aussi les grands moments de cette « Maison des Siècles." 
Déjeuner au restaurant du château. 
 
Danie Tissandier 
 
 
  



 
 

 

20 et 21 OCTOBRE : 330€ (Pas de supplément chambre individuelle – assurance annulation 
facultative 20€) 
 
BORDEAUX 
 
VOYAGE 2 JOURS EN TRAIN (vous vous chargez de l’achat de vos billets) 
TGV Paris Montparnasse 7h55 – Arrivée Bordeaux Saint-Jean 10h18 – Retour TGV 
Bordeaux Saint-Jean 17h46 – Arrivée Paris 19h57 (les horaires sont ceux affichés lors de 
la parution du programme. Ils peuvent légèrement varier)  

• Jour 1 : Cathédrale Saint-André – Tour Pey-Berland – vieux Bordeaux – Place de la 
Bourse – Grand théâtre – rue Sainte-Catherine 

• Jour 2 : Allées de Tourny – Esplanade des Quinconces – Promenade sur les quais de 
la Garonne – Cité du Vin (visite extérieure) 

 
Marie-Jeanne Lunel 

DECEMBRE 
 
NOEL AU CHATEAU : VILLANDRY (date et prix communiqués ultérieurement) 
 
EXCURSION JOURNEE EN TRAIN – AUTOCAR SUR PLACE 
 
Danie Tissandier 
 


